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(54) Installation de protection contre les incendies

(57) La présente invention concerne une installation
de protection contre les incendies de constructions
équipées ou situées à proximité d'une piscine d'agré-
ment (1), ladite installation comportant au moins un
moyen automatique de dérivation (11) de l'eau circulant
dans le circuit de filtration de la piscine vers au moins
un moyen de projection d'eau (12) sur et autour d'une
dite construction, et au moins un moyen de pompage
de l'eau de ladite piscine relié au dit un moyen de pro-

jection d'eau, caractérisé en ce que ledit moyen de pom-
page est constitué par la pompe (2) du circuit de filtration
de ladite piscine, et en ce que ladite installation compor-
te au moins un onduleur électrique (18) et au moins un
moyen d'actionnement (17) reliés électriquement à la-
dite pompe (2) et au dit moyen automatique de dériva-
tion (11) et permettant d'activer le fonctionnement de la-
dite installation par pompage et dérivation de l'eau de
la piscine (1) vers ledit moyen de projection (12) pen-
dant une durée d'au moins une heure.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
et installations de protection contre les incendies pour
des constructions et habitations individuelles ou collec-
tives.
[0002] Plus particulièrement, la présente invention
est relative à une installation de protection et de lutte
contre les incendies par pompage de l'eau contenue
dans une piscine située à proximité d'une dite construc-
tion ou habitation.
[0003] Le domaine technique de l'invention est donc
celui de la conception et de l'installation de dispositifs
de lutte contre les incendies.
[0004] Chaque année, durant la période estivale, de
nombreux incendies de forêt et de végétation en tout
genre ont lieu dans les régions chaudes et sèches de
méditerranée en Europe ou de Californie aux Etats-
Unis. Ces incendies, de par la sécheresse de la végé-
tation, les hautes températures ambiantes et, souvent,
les vents thermiques générés par de telles températu-
res, se développent et se propagent à grande vitesse
mettant en danger, très rapidement, de nombreuses
constructions et habitations édifiées dans ces régions,
en particulier celles situées dans les zones forestières
ou dans des zones de relief accidenté.
[0005] Lorsqu'un incendie se déclare dans ces ré-
gions, la vitesse de propagation de celui-ci est souvent
telle qu'il est impossible aux services spécialisés de sé-
curité civile d'accéder aux habitations ou à proximité de
celles-ci dans un temps suffisamment court pour les
protéger du feu et permettre l'évacuation sécurisée de
leurs éventuels habitants. Ainsi, un très grand nombre
de ces habitations et constructions est, lors de tels in-
cendies, la proie du feu avant même que les secours
n'aient pu intervenir. Les dommages causés par de tels
incendies représentent ainsi, chaque année, un coût
très important pour les assurances, ainsi que parfois,
malheureusement, la perte de vies humaines et, pour
le moins, un choc moral très important pour les person-
nes propriétaires ou locataires de ces constructions in-
cendiées.
[0006] Pour lutter de façon préventive et individuelle
contre de tels incendies, afin de préserver les construc-
tions des flammes, on connaît depuis longtemps des
dispositifs de lances à incendie comprenant essentiel-
lement une conduite flexible équipée d'une buse de pro-
jection d'eau et un raccord de branchement de ladite
conduite flexible à une source d'eau sous pression, par
exemple une borne à incendie municipale. Toutefois, de
tels dispositifs présentent l'inconvénient d'être très dif-
ficiles à installer et à maîtriser par des personnes non
professionnelles ou formées à la maîtrise de telles lan-
ces à incendie, en particulier en raison de la taille de
ces lances et de la pression d'eau délivrée qui les rend
difficilement maîtrisables. De plus, de telles lances à in-
cendie sont inadaptées pour la protection d'habitations
situées dans des zones reculées non urbaines, telles

que des zones forestières ou montagneuses, dans la
mesure où il existe rarement dans ces zones de bornes
à incendie pour raccorder ces dispositifs.
[0007] Dans les régions chaudes où se développent
le plus fréquemment des incendies, beaucoup d'habita-
tions sont, en revanche, équipées de piscines d'agré-
ment qui constituent un réservoir d'eau d'un volume très
important, susceptibles de permettre la protection de
ces habitations contre les incendies et d'éviter leur si-
nistre en l'absence de moyen de protection civile. Aussi,
pour de telles habitations, des dispositifs individuels de
protection permettant le pompage de l'eau contenue
dans lesdites piscines et l'arrosage des habitations et
de leurs alentours à l'aide de moyens de projection et
d'aspersion d'eau tels que des tuyaux de projection ou
encore des asperseurs de toiture.
[0008] De tels dispositifs consistent essentiellement
en des moto-pompes thermiques ou électriques aux-
quelles on connecte des tuyaux de pompage de l'eau
dans la piscine et de projection de l'eau pompée en di-
rection des flammes. D'utilisation très simple en appa-
rence, ces dispositifs ne sont toutefois pas adaptés pour
des civils car ils sont difficiles à mettre en oeuvre dans
des conditions très particulières. En effet, les occupants
d'habitations menacées par un incendie sont très sou-
vent sujet à la panique, perdant leur lucidité et les em-
pêchant d'agir de façon ordonnée et posée. Or, les dis-
positifs moto-pompes ne sont généralement pas placés
directement à proximité des piscines des habitations,
mais remisés dans l'attente de leur utilisation. Il faut
donc, en cas d'incendie, les déplacer jusqu'au bord de
la piscine depuis leur point de stockage, installer les ca-
nalisations de pompage et de projection d'eau et enfin
les démarrer avant de pouvoir attaquer le feu, ce qui
constitue un très grand nombre d'opérations à réaliser,
qui sont difficiles et dangereuses.
[0009] De plus, la fumée et la chaleur rendent difficiles
les déplacements et actions, et mettent de ce fait en
danger l'intégrité des personnes. D'autres facteurs pro-
pres à la condition physique de ces personnes civiles,
tels que l'âge ou les handicaps, rendent en outre l'em-
ploi de tels dispositifs difficile, voire impossible.
[0010] Les moto-pompes thermiques sont lourdes,
difficiles à déplacer, à démarrer et à amorcer. Ces diffi-
cultés sont, de plus, aggravées dans des conditions
d'affolement dues à l'incendie et, qui plus est, lorsqu'il
faut parfois les mettre en oeuvre de nuit. Les moto-pom-
pes électriques sont quant à elles plus faciles à démar-
rer. Il suffit de les brancher sur le réseau électrique. Tou-
tefois, un inconvénient majeur des dispositifs électri-
ques réside dans le fait que les coupures électriques du
réseau sont quasi-systématiques en cas d'incendie, ce
qui rend ces dispositifs électriques inutilisables.
[0011] Enfin, les moto-pompes thermiques ou électri-
ques nécessitent absolument la présence de personnes
aptes à les utiliser sur place alors que l'incendie appro-
che, et ne sont pas commandables à distance pour, par
exemple, éviter le sinistre d'une habitation par un feu
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alors même que leurs occupants ne s'y trouvent pas.
[0012] On connaît également, du document FR 2 603
194A, un dispositif commandé par des capteurs de cha-
leur pour la protection contre les incendies d'habitation
équipée de piscine d'agrément. Un tel dispositif com-
prend, entre autres, une électrovanne de dérivation pla-
cée en sortie de vidange dans le circuit de filtration de
la piscine permettant de dériver l'eau circulant dans ledit
circuit de filtration de la piscine vers une pompe centri-
fuge annexe entraînée par un moteur électrique, ladite
pompe étant elle-même reliée, à sa sortie, à des
moyens d'arrosage de l'habitation et de son environne-
ment. A l'approche d'un feu, les capteurs de chaleur dis-
posés autour de la maison déclenchent la mise en route
du dispositif. En sortie de vidange de la piscine, l'élec-
trovanne opère une dérivation de l'eau depuis le circuit
de filtration vers la pompe centrifuge annexe qui propul-
se elle-même l'eau ainsi dérivée vers les moyens d'ar-
rosage pour arroser la maison et son environnement.
La pompe centrifuge annexe est donc une pompe sup-
plémentaire à celle qui assure la circulation d'au dans
le circuit de filtration.
[0013] Si le dispositif proposé par le document FR 2
603 194 présente une alternative séduisante aux dispo-
sitifs mobiles de moto-pompes thermiques ou électri-
ques préalablement discutés, il n'en comporte pas
moins certains inconvénients qui le rendent inadéquat
pour une protection efficace des habitations en cas d'in-
cendie.
[0014] Tout d'abord, l'électrovanne de dérivation est
placée après la vidange de la piscine, soit après le filtre
dans le circuit de filtration, de sorte qu'il se produit une
perte de charge (de pression) très importante qui rend
obligatoire l'utilisation d'une pompe annexe pour proje-
ter l'eau sur l'habitation. Un autre inconvénient est que
ce dispositif nécessite obligatoirement une alimentation
électrique des capteurs de chaleurs. Or, lors d'incen-
dies, les coupures du réseau de distribution d'électricité
sont très fréquentes, ce qui rend inopérants lesdits cap-
teurs en cas de telles coupures du réseau.
[0015] Considérant les inconvénients des dispositifs
de protection contre les incendies existants, le but de la
présente invention est de fournir une installation qui per-
mette la protection contre le feu d'habitations équipées
de piscine d'agrément, qui soit améliorée et qui remé-
die, au moins en partie, aux inconvénients de l'art anté-
rieur. Le but de l'invention est en particulier de fournir
une installation qui puisse être installée à demeure à
proximité des piscines et qui soit fiable et puisse être
mise en oeuvre facilement, sans aucun danger pour les
utilisateurs de l'installation.
[0016] L'invention fournit un dispositif de protection
contre les incendies qui puisse être déclenché et utilisé
par toute personne, homme, femme, enfant ou person-
ne handicapé et ce en effectuant un minimum d'action
et de déplacement. En particulier, la présente invention
vise à supprimer le besoin de pompe annexe et de con-
duites ou tuyaux à connecter à une telle pompe en vue

de la protection d'une habitation contre le feu.
[0017] L'invention fournit également un dispositif
autonome en énergie pendant une durée prolongée et
qui permette d'utiliser, le cas échéant, sensiblement la
totalité du volume d'eau contenue dans une piscine pour
protéger l'habitation et son environnement.
[0018] L'invention fournit de plus une installation de
protection contre les incendies pour des habitations
équipées de piscine d'agrément qui puisse être réalisée
et installée simplement et rapidement, même avec des
piscines préalablement construites.
[0019] Plus précisément la présente invention a pour
objet une installation de protection contre les incendies
de constructions équipées ou situées à proximité d'une
piscine d'agrément, ladite piscine étant équipée d'un cir-
cuit de filtration comportant au moins une pompe et des
moyens de filtration et des conduits de circulation les
reliant entre eux et à ladite piscine, ladite installation
comportant au moins un moyen automatique de dériva-
tion de l'eau de piscine circulant dans ledit circuit de fil-
tration vers au moins un moyen de projection d'eau sur
et autour d'une dite construction, et au moins un moyen
de pompage de l'eau de ladite piscine relié, par des
moyens de conduction d'eau, au dit moyen de projection
d'eau, caractérisée en ce que ledit moyen de pompage
est constitué par la pompe du circuit de filtration de ladite
piscine, et en ce que de ladite installation comporte en
outre des moyens de commande électrique comprenant
au moins un onduleur électrique et au moins un moyen
d'actionnement de ladite installation, lesdits moyens de
commande étant reliés électriquement au moins à ladite
pompe et audit moyen de dérivation et permettant d'ac-
tiver automatiquement le fonctionnement de ladite ins-
tallation par pompage et dérivation de l'eau de la piscine
vers ledit moyen de projection pendant une durée d'au
moins une heure.
[0020] On comprend ici par « onduleur électrique » un
dispositif électrique placé en série entre une source
d'énergie électrique et un appareil consommateur, apte
à emmagasiner de l'énergie électrique lorsque ladite
source d'énergie fournit de l'électricité audit appareil
consommateur et à convertir et restituer l'énergie em-
magasinée audit appareil consommateur pendant une
durée déterminée lorsque ladite source d'énergie est
coupée.
[0021] L'installation selon l'invention est particulière-
ment avantageuse en ce qu'elle peut être déclenchée
instantanément, sans effort ni manipulation, par toute
personne, par une seule action sur le moyen d'action-
nement dudit dispositif de commande de l'installation. Il
n'est pas nécessaire de manipuler des vannes ou de
fermer le circuit de filtration de la piscine manuellement,
tout se fait de façon automatique en réponse à l'action
de l'utilisateur sur le moyen d'actionnement de l'instal-
lation.
[0022] L'installation selon l'invention est de plus indé-
pendante dans son fonctionnement de toute source
d'alimentation électrique annexe. L'onduleur confère
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l'avantage, contrairement aux batteries d'accumula-
teurs utilisées avec les dispositifs moto-pompes électri-
ques par exemple, de permettre une alimentation élec-
trique de la pompe de la piscine et du moyen de dériva-
tion avec une tension de 220 volts pendant une durée
prolongée d'au moins une heure en cas de coupure du
réseau d'électricité. D'autre part, l'onduleur permet de
fournir cette énergie électrique instantanément, sans
aucune manipulation nécessaire de la part d'un utilisa-
teur.
[0023] L'installation selon l'invention est également
particulièrement avantageuse en ce que le moyen de
pompage de l'installation de protection est constitué par
la pompe du système de filtration de la piscine. Ceci per-
met avantageusement de s'affranchir de la nécessité
d'utilisation d'une pompe annexe comme dans le dispo-
sitif décrit dans le document FR 2 603 194A ou des dis-
positifs de type moto-pompe thermique ou électrique.
[0024] On supprime de plus ainsi toutes les opéra-
tions d'installation ou d'utilisation manuelle des disposi-
tifs de protection d'incendie de l'art antérieur, et ce avec
des performances de fonctionnement équivalentes.
[0025] En effet, la pompe d'une piscine d'agrément
"classique" permet d'obtenir un débit d'eau en sortie de
l'ordre de 15 m3/h avec une pression de 2,5 bars mini-
mum, ce qui permet de projeter l'eau à une hauteur de
7 à 8 mètres et sur une distance de 15 mètres minimum,
ce qui est largement suffisant pour protéger efficace-
ment une habitation des flammes d'un incendie par
mouillage de sa structure et de son environnement.
[0026] Dans un mode de réalisation préféré, le moyen
de dérivation est une première électrovanne à 3 voies
placées entre une sortie de ladite pompe et ledit moyen
de filtration.
[0027] Une telle électrovanne présente l'avantage
d'être très aisément installée dans le circuit de filtration
de la piscine, entre la pompe et le filtre dudit circuit de
filtration et activée électriquement grâce aux moyens de
commande de l'installation. Une telle électrovanne per-
met, en outre, une utilisation normale du système de fil-
tration de la piscine lorsque l'installation de protection
contre les incendies est hors service et une dérivation
instantanée de l'eau pompée dans ledit circuit de filtra-
tion vers lesdits moyens d'aspersion de l'installation
lorsque celle-ci est mise en fonction.
[0028] Dans une variante de réalisation de l'invention,
ledit moyen de dérivation peut être réalisé par d'autres
moyens comme un raccord en T, placé entre la pompe
et le filtre de la piscine, la voie d'entrée du raccord étant
connectée à la sortie pompe et les deux voies de sortie
dudit raccord étant reliées respectivement au filtre et
audit moyen d'aspersion de l'installation par une élec-
trovanne double voie, chaque dite électrovanne étant
reliée au dispositif de commande de l'installation selon
l'invention avec des polarités inverses.
[0029] On peut ainsi fermer une vanne et ouvrir l'autre
simultanément lors d'une action de commande sur le
moyen d'actionnement pour déclencher le fonctionne-

ment de l'installation.
[0030] Les piscines d'agrément traditionnelles com-
portent au moins une bouche de captage de l'eau (tra-
ditionnellement appelée skimmer) dans la piscine de la
piscine qui est située au niveau de la surface de l'eau,
a proximité du rebord du bassin, et qui est reliée par un
conduit de circulation d'eau à l'entrée de la pompe de
la piscine.
[0031] C'est pourquoi, selon une autre caractéristique
avantageuse, l'installation selon l'invention comporte au
moins une deuxième électrovanne de fermeture d'un
conduit de circulation d'eau reliant une bouche de cap-
tage de l'eau dans la piscine à la pompe.
[0032] Une telle deuxième électrovanne permet
avantageusement d'éviter tout désamorçage de la pom-
pe pendant le fonctionnement de l'installation de protec-
tion lorsque le niveau d'eau dans la piscine baisse au
dessous du niveau de ladite bouche de captage.
[0033] Dans un mode de réalisation préférée, le dis-
positif de commande comporte également un minuteur
permettant de déclencher la fermeture de ladite deuxiè-
me électrovanne entre ladite bouche de captage et la
pompe après une durée de fonctionnement continue dé-
terminée de ladite installation de protection contre les
incendies. Cela permet de prévenir des risques de dé-
samorçage de la pompe de la piscine lorsque le niveau
d'eau devient trop bas par rapport à ladite bouche de
captage et, ainsi, d'empêcher tout disfonctionnement de
l'installation de protection.
[0034] De façon avantageuse, le moyen d'actionne-
ment de l'installation est un interrupteur placé sur un
boîtier de protection renfermant ledit onduleur. Un tel
interrupteur peut être avantageusement de toute sorte
connue ; bouton-poussoir, interrupteur à bascule ou
autre. Cet interrupteur permet d'actionner l'installation
de protection par une unique opération d'un utilisateur.
[0035] Selon un autre mode de réalisation préféré de
l'installation, celle-ci comporte également des moyens
d'actionnement radioélectriques comprenant au moins
un récepteur équipé d'au moins une antenne et au
moins une télécommande.
[0036] Ces moyens d'actionnement radioélectriques
permettent avantageusement d'actionner le fonctionne-
ment de l'installation de protection à distance à l'aide de
la télécommande. Grâce à la télécommande, un utilisa-
teur peut commander l'installation sans avoir à sortir de
son habitation. On évite ainsi les risques d'asphyxie et
de brûlures dues aux fumées toxiques et à la chaleur
dégagée par les flammes d'un incendie.
[0037] L'installation selon l'invention comporte égale-
ment, dans un autre mode de réalisation préféré, un
moyen d'actionnement par téléphone, de préférence
une carte téléphonique permettant une commande à
distance par téléphone de ladite installation de protec-
tion.
[0038] Ceci permet ainsi aux propriétaires d'une ha-
bitation comportant une piscine équipée d'une installa-
tion selon l'invention d'actionner ladite installation et de
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protéger son habitation d'un incendie la menaçant par
un simple appel téléphonique alors même qu'ils ne se
trouvent pas dans ladite habitation. Un tel moyen d'ac-
tionnement par téléphone peut en particulier être asso-
cié à une installation domotique préexistante dans ladite
habitation.
[0039] Le possesseur d'une installation de protection
selon l'invention équipée de tels moyens de commande
par téléphone peut également « déléguer » la protection
de son habitation aux services de protection civile de la
commune sur laquelle ladite habitation est sise en leur
communiquant le numéro de téléphone à composer
pour mettre en oeuvre l'installation en cas d'incendies.
Les services de secours peuvent ainsi en outre réper-
torier sur des cartes la position des habitations proté-
gées par des installations selon l'invention afin d'antici-
per sur les moyens à engager en cas d'incendies en
fonctions des zones habitées où ses incendies se dé-
clarent.
[0040] Selon un autre aspect, l'invention propose
également un ensemble prêt à monter ou « kit » de réa-
lisation d'une installation de protection contre les incen-
dies telle que décrite précédemment, le kit comportant
au moins une dite première électrovanne à trois voies,
des dits moyens de projection d'eau, et desdits moyens
de commande de ladite électrovanne et d'une pompe
de piscine comportant au moins un dit onduleur et au
moins un dit moyen d'actionnement, et des contacteurs
électriques de connexion de ladite électrovanne et de
ladite pompe aux dits moyens de commande.
[0041] Un tel « kit » permet ainsi avantageusement
de permettre la réalisation d'une installation de protec-
tion contre les incendies de façon très simple lors de la
construction d'une piscine à proximité d'une habitation
ou en association d'une piscine préexistante. Lesdits
moyens de projection peuvent être au choix une lance
à incendie ou des asperseurs de toiture par exemple.
[0042] Le kit est avantageusement fourni avec une
notice explicative d'utilisation ce qui permet son monta-
ge de façon très simple par des particuliers comme par
des professionnels. Le montage de l'installation de pro-
tection contre les incendies sur une piscine préexistante
à l'aide du kit selon l'invention ne nécessite aucun travail
de terrassement ou autre.
[0043] Avantageusement l'ensemble prêt à monte se-
lon l'invention peut être complété en fonction des be-
soins des utilisateurs. Il peut en particulier comporter
une dite deuxième électrovanne permettant de fermer
automatiquement l'admission d'eau à la pompe de la
piscine depuis un skimmer.
[0044] Selon une autre caractéristique avantageuse,
l'ensemble prêt à monter selon l'invention comporte des
moyens de protection personnelle contre le feu compre-
nant au moins une paire de lunettes, une cagoule et une
paire de gants, ladite cagoule et lesdits gants étant de
matériaux ignifugés. Ces moyens de protection person-
nelle seront en particulier très utile pour protéger de la
fumée et de la chaleur un utilisateur d'une l'installation

de protection réalisée à l'aide du l'ensemble prêt à mon-
ter selon l'invention comportant une lance à incendie
pour attaquer un feu.
[0045] Tous les éléments de l'ensemble prêt à monter
permettent de réaliser selon un procédé très simple une
installation de protection contre les incendies selon l'in-
vention en association avec des piscines préexistantes
ou en construction. Dans un premier temps, on installe
une dite première électrovanne à trois voies entre une
dite pompe et un dit moyen de filtration d'une dite piscine
par raccord de ladite pompe et dudit moyen de filtration
sur deux dites voies de ladite première électrovanne.
On raccorde ensuite desdits moyens de projections à
ladite première électrovanne sur sa troisième voie et on
place desdits moyens de commande comportant au
moins un dit onduleur et un dit moyen d'actionnement,
de préférence dans un endroit sec, et on raccorde élec-
triquement ledit onduleur à une source d'énergie élec-
trique. Enfin, on raccorde électriquement lesdits ondu-
leur et moyen d'actionnement entre eux et à ladite pom-
pe et dite première électrovanne.
[0046] De façon complémentaire, on pourra installer
en outre une deuxième électrovanne entre ladite pompe
et une dite bouche de captage de l'eau de piscine, et
raccorder électriquement ladite deuxième électrovanne
aux dits onduleur et moyen d'actionnement.
[0047] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront à la lecture de la descrip-
tion détaillée d'un mode de réalisation de l'invention
donné ici à titre non limitatif et en référence aux figures
annexées, parmi lesquelles :

La figure 1 représente de façon schématique l'ins-
tallation de protection contre les incendies selon
l'invention ;

La figure 2 représente un schéma de connexion
électrique des différents éléments de l'installation
de protection selon l'invention.

[0048] Selon un mode de réalisation préféré de l'in-
vention représenté à la figure 1 on réalise une installa-
tion de protection contre les incendies d'une habitation
équipée d'une piscine d'agrément 1. Une telle piscine
comporte classiquement un bassin 11 contenant de
l'eau et un circuit de filtration et de circulation de l'eau
contenue dans le bassin. Ce circuit de filtration compor-
te une pompe électrique 2 et d'un filtre 3 relié électrique-
ment à un boîtier électrique 4 comportant une minuterie
permettant de programmer le fonctionnement cyclique
de la pompe et du filtre pour réaliser la filtration de l'eau
de la piscine. Ce boîtier électrique 4 peut être fixé par
exemple à demeure dans un local situé à proximité ou
à distance de ladite piscine
[0049] En fonctionnement, la pompe 2 aspire l'eau
dans le bassin de la piscine 1 par l'intermédiaire d'un
skimmer 5, placé au niveau de la surface de l'eau près
du bord supérieur du bassin 11, et d'une bonde de fond
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6 placée dans le fond du bassin, le skimmer et la bonde
de fond étant reliés respectivement à l'entrée 21 de la
pompe par des conduits de circulation d'eau 7 et 8. La
pompe 2 propulse l'eau aspirée vers le filtre 3 par un
conduit 9. Après passage dans le filtre sous la pression
de la pompe, l'eau est réinjectée dans le bassin par un
conduit de refoulement 10.
[0050] Pour réaliser l'installation de protection de l'in-
vention, on installe entre la pompe 2 et le filtre 3, une
électrovanne 11 motorisée à 3 voies. Pour ce faire, on
raccorde sur une première voie ladite électrovanne 11
à la sortie 22 de la pompe 2 et sur une deuxième voie
au filtre 3. Sur la dernière voie, on raccorde l'électrovan-
ne 11 et à des moyens d'aspersion 12 par l'intermédiaire
de conduits de circulation d'eau 13.
[0051] Lesdits moyens d'aspersion 12 peuvent être
de tout type connu de l'homme du métier, en particulier,
du type lance à incendie ou asperseur de toiture ou une
combinaison de ces deux moyens. L'électrovanne mo-
torisée 11 permet ainsi de diriger l'eau en sortie 21 de
la pompe 2, soit vers le filtre 3 et le conduit de refoule-
ment 10 de l'eau du filtre vers le bassin 11 de la piscine,
soit vers les moyens d'aspersion 12 pour la protection
d'une habitation contre un incendie.
[0052] Le cas échéant, on peut réduire le diamètre de
la sortie de l'électrovanne 11 reliée aux moyens d'as-
persion 12 ; ceci permet avantageusement d'augmenter
la pression de l'eau dérivée vers lesdits moyens d'as-
persion 12 si nécessaire, par exemple en fonction de la
distance ou de la hauteur de l'habitation à protéger ou
encore du modèle d'asperseurs retenus et de leur quan-
tité.
[0053] Afin d'éviter le désamorçage de la pompe 2
lors de l'utilisation de l'installation de protection contre
les incendies, on place avantageusement une électro-
vanne 14 sur le conduit 7 reliant le skimmer 5 à la pompe
2. Cette électrovanne 14 peut être fermée automatique-
ment après une certaine durée de fonctionnement de
l'installation de protection, typiquement de l'ordre de 15
minutes, au bout de laquelle le niveau d'eau dans la pis-
cine a baissé en dessous de celui du skimmer 5.
[0054] En référence à la figure 2, l'électrovanne mo-
torisée 5 est reliée électriquement à un boîtier de com-
mande 15 de l'installation de protection contre les incen-
dies. Le boîtier de commande 15 est disposé de préfé-
rence à proximité du boîtier électrique 4 du circuit de
filtration de la piscine. Ce boîtier de commande 15 se
compose d'un coffret 16 à fixer au mur, sur lequel se
trouve un bouton poussoir constituant un interrupteur 17
d'actionnement de l'installation de protection, ledit cof-
fret 16 renfermant un onduleur 18. L'onduleur 18 est re-
lié électriquement en série au réseau de distribution
d'électricité 19 et au boîtier électrique 4 du circuit de fil-
tration de la piscine. De préférence, l'onduleur 18 choisi
peut délivrer une puissance de sortie supérieure à 2000
Volts-Ampères (VA). Le boîtier électrique 4 est en outre
relié par un asservissement prioritaire 20 à l'interrupteur
17.

[0055] Lors des cycles de filtration de la piscine 1,
l'onduleur 18 permet le passage du courant pour alimen-
ter via le boîtier électrique 4 la pompe 2 et le filtre 3 tout
en accumulant dans ses batteries de l'énergie électri-
que. Lors d'un incendie menaçant l'habitation, cette
énergie accumulée permettra, en cas de coupure du ré-
seau de distribution d'électricité, en particulier d'alimen-
ter la pompe 1 et les électrovannes 11 et 14 de l'instal-
lation de protection de l'invention avec une tension de
220 volts et pendant une durée d'au moins une heure.
[0056] Le boîtier de commande 15 comporte des con-
tacteurs 21 reliés électriquement à l'interrupteur 17 et
l'onduleur 18 ainsi qu'aux électrovannes 11 et 14 de ma-
nière à piloter celle-ci lors d'une action d'un utilisateur
sur l'interrupteur 17.
[0057] L'installation de protection contre les incendies
selon l'invention est particulièrement simple de consti-
tution et d'utilisation. Afin de protéger l'habitation d'un
incendie la menaçant, il suffit d'appuyer sur le l'interrup-
teur 17 sur le coffret 16 du boîtier de commande 15. Le
boîtier électrique 4 étant relié par un asservissement
prioritaire 20 à l'interrupteur 17, on provoque ainsi si-
multanément l'arrêt du circuit de filtration et la fermeture
de l'électrovanne motorisée 11 pour effectuer une déri-
vation de l'eau pompée par la pompe 1 vers les moyens
d'aspersion 12 pour réaliser un mouillage protecteur de
l'habitation, et ce quel que soit l'état de fonctionnement
du circuit de filtration de la piscine. En cas de coupure
du réseau de distribution d'électricité 19, l'onduleur 18
placé dans le boîtier de commande 15 alimente auto-
matiquement la pompe 1 et l'électrovanne 11 sans pro-
voquer d'arrêt de celles-ci. Ceci permet un fonctionne-
ment de l'installation pendant une durée d'au moins une
heure, supérieure à la durée de passage du feu à proxi-
mité de l'habitation à protéger.
[0058] Afin de commander la deuxième électrovanne
12, le boîtier de commande 15 de l'installation comporte
avantageusement une minuterie réglable (non repré-
sentée) afin de déclencher la fermeture de cette dite se-
conde électrovanne après une certaine durée de pom-
page et de fonctionnement de l'installation de l'ordre de
10 à 15 minutes.
[0059] Selon un mode de réalisation amélioré non re-
présenté, l'installation de protection contre les incendies
selon l'invention peut être pilotée à distance. Pour ce
faire, on dispose, à l'intérieur du boîtier de commande
15, une antenne avec un récepteur radio-fréquence, le-
dit récepteur étant relié à l'interrupteur 17 et permettant
ainsi de commander la mise en fonction de l'installation
en réponse à une action de commande transmise par
un utilisateur à l'aide d'une télécommande réglée sur
une fréquence d'émission déterminée.
[0060] Un tel dispositif de commande de l'installation
de protection contre les incendies selon l'invention est
particulièrement avantageux lorsque le boîtier comman-
de de l'installation 15 est disposé à une distance relati-
vement importante de l'habitation à protéger, par exem-
ple d'une distance supérieure à 50 mètres, car il permet
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à un occupant de la maison de déclencher ladite instal-
lation sans prendre le risque de sortir de celle-ci pour
aller jusqu'au boîtier de commande 15 actionner l'inter-
rupteur 17 manuellement, ce qui pourrait représenter un
danger d'asphyxie ou de brûlure en raison des fumées
toxiques et de la vitesse de propagation de l'incendie.
[0061] Entièrement électrique et programmable, l'ins-
tallation selon l'invention peut également être comman-
dée à distance par des moyens de domotique tels que
le téléphone. Dans ce cas, le boîtier de commande 15
de l'installation est relié via une prise de téléphone 22
au réseau téléphonique terrestre ou hertzien et/ou à l'In-
ternet. Il est ainsi possible, au propriétaire d'une habi-
tation équipée d'une piscine 1, elle-même équipée
d'une installation de protection selon l'invention, de
commander ladite installation pour protéger à distance
l'habitation contre un incendie en composant un numéro
de téléphone particulier, par exemple à l'aide d'une carte
téléphonique propre à l'installation de protection, ce qui
permet ainsi de protéger des incendies une habitation
alors même que l'on ne peut se rendre directement sur
place pour mettre en oeuvre et utiliser l'installation de
protection selon l'invention. Cette mise en oeuvre de
l'installation de protection peut également être réalisée
par les services de secours de la commune sur laquelle
se trouve l'habitation à protéger et auxquels le proprié-
taire de ladite habitation aura communiqué le numéro
de téléphone à composer.
[0062] L'installation de protection contre les incendies
selon l'invention peut être réalisée en fonction des be-
soins de chacun. A cet effet, elle peut être installée sous
forme d'un ensemble prêt à monter ou « kit » (non re-
présenté) comportant, par exemple, une électrovanne
11 motorisée à 3 voies et une électrovanne 14 double
voie, un boîtier de commande 15 muni d'un interrupteur
17, et d'un onduleur 18, l'ensemble comprenant égale-
ment des moyens d'aspersion 12 d'eau permettant le
mouillage d'une habitation et de son environnement en
vue de la protection contre un incendie. Un tel « kit » de
montage peut avantageusement convenir pour la réali-
sation d'une installation de protection contre les incen-
dies dans des piscines préexistantes. En fonction des
besoins de chaque utilisateur, le « kit » pourra égale-
ment incorporer plusieurs autres électrovannes et
moyens d'aspersion d'eau, ainsi que des moyens de
protection personnelle des utilisateurs comportant au
moins une paire de lunettes, une cagoule et une paire
de gants permettant de protéger un utilisateur contre la
fumée et la chaleur d'un incendie approchant une habi-
tation.
[0063] De préférence, un tel « kit » de montage com-
portera également une notice d'installation en plusieurs
langues, ainsi qu'un carnet d'entretien comportant une
procédure de test de l'installation de protection selon
l'invention, par exemple prévoyant un test de l'installa-
tion et de son bon fonctionnement une à plusieurs fois
par an, les résultats de ces tests devant être reportés à
l'intérieur du carnet d'entretien conservé à demeure

dans le boîtier de commande 15 de l'installation.

Revendications

1. Installation de protection contre les incendies de
constructions équipées ou situées à proximité d'une
piscine d'agrément (1), ladite piscine étant équipée
d'un circuit de filtration comportant au moins une
pompe (2) et des moyens de filtration(3) et des con-
duits de circulation d'eau (7, 8, 9, 10) les reliant en-
tre eux et à ladite piscine ; ladite installation com-
portant au moins un moyen automatique de dériva-
tion (11) de l'eau de piscine circulant dans ledit cir-
cuit de filtration vers au moins un moyen de projec-
tion d'eau (12) sur et autour d'une dite construction,
et au moins un moyen de pompage de l'eau de la-
dite piscine relié au dit un moyen de projection
d'eau, caractérisé en ce que :

ledit moyen de pompage est constitué par la
pompe (2) du circuit de filtration de ladite pisci-
ne, et en ce que

ladite installation comporte en outre des
moyens de commande (15) électrique compre-
nant au moins un onduleur électrique (18) et au
moins un moyen d'actionnement (17) de ladite
pompe (2) et dudit moyen automatique de dé-
rivation (11),

lesdits moyens de commande (15) étant reliés
électriquement au moins à ladite pompe (2) et
au dit moyen automatique de dérivation (11) et
permettant d'activer le fonctionnement de ladi-
te installation par pompage et dérivation de
l'eau de la piscine (1) vers ledit moyen de pro-
jection (12) pendant une durée d'au moins une
heure.

2. Installation selon la revendication 1, dans laquelle
ledit onduleur électrique (18) est apte à délivrer une
tension de 220 volts pendant une durée d'au moins
une heure.

3. Installation selon l'une des revendications 1 à 2,
dans laquelle ledit moyen de dérivation est une pre-
mière électrovanne (11) à trois voies placée entre
une sortie (22) de ladite pompe (2) et ledit moyen
de filtration (3).

4. Installation selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte au moins une
deuxième électrovanne (14) de fermeture d'un con-
duit de circulation d'eau (7) reliant une bouche de
captage de l'eau (5) dans la piscine à ladite pompe
(2).
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5. Installation selon la revendication 4, dans laquelle
lesdits moyens de commande (15) comportent un
minuteur permettant de déclencher la fermeture de
ladite deuxième électrovanne (14) après une durée
de fonctionnement déterminée de ladite installa-
tion.

6. Installation selon l'une des revendications précé-
dentes, dans laquelle ledit moyen d'actionnement
est un interrupteur (17).

7. Installation selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce qu'elle comporte des
moyens d'actionnement radioélectriques de ladite
installation comprenant au moins un récepteur
équipé d'au moins une antenne et au moins une té-
lécommande.

8. Installation selon l'une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte un moyen d'ac-
tionnement par téléphone de ladite installation, de
préférence une carte téléphonique permettant une
commande à distance par téléphone de ladite ins-
tallation de protection.

9. Ensemble prêt à monter pour le montage d'une ins-
tallation de protection selon les incendies selon
l'une des revendications 1 à 9, comportant au moins
une dite première électrovanne (11) à trois voies,
desdits moyens de projections d'eau (12), et desdits
moyens de commande (15) de ladite électrovanne
et d'une pompe de piscine (2) comportant au moins
un dit onduleur (18) et au moins un dit moyen d'ac-
tionnement (17).

10. Ensemble prêt à monter selon la revendication 9,
comportant en outre au moins une dite deuxième
électrovanne (14).

11. Ensemble prêt à monter selon l'une des revendica-
tions 9 ou 10, comportant des moyens de protection
personnelle d'un utilisateur d'une installation de
protection contre incendies selon l'une des reven-
dications 1 à 10, lesdits moyens de protection per-
sonnelle comportant au moins une paire de lunet-
tes, une cagoule et une paire de gants, ladite ca-
goule et lesdits gants dudit kit de protection person-
nelle étant de matériaux ignifugés.

12. Procédé de réalisation d'une installation selon l'une
des revendications 1 à 8 à l'aide d'un ensemble prêt
à monter selon l'une des revendications 9 à 11, ca-
ractérisé en ce que :

- on installe une dite première électrovanne (11)
à trois voies entre une dite pompe (2) et un dit
moyen de filtration (3) d'une dite piscine (1) par
raccord de ladite pompe et dudit moyen de fil-

tration sur deux dites voies de ladite première
électrovanne ;

- on raccorde desdits moyens de projections (12)
à ladite première électrovanne sur sa troisième
voie ;

- on place desdits moyens de commande (15)
comportant au moins un dit onduleur (18) et un
dit moyen d'actionnement (17), de préférence
dans un endroit sec, et on raccorde électrique-
ment ledit onduleur à une source d'énergie
électrique (19) ;

- on raccorde électriquement lesdits onduleur et
moyen d'actionnement entre eux et à ladite
pompe et dite première électrovanne.

13. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce que l'on installe en outre une deuxième électro-
vanne (14) entre ladite pompe (2) et une dite bou-
che de captage (5) de l'eau de piscine, et on rac-
corde électriquement ladite électrovanne (14) aux
dits onduleur (18) et moyen d'actionnement (17).
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